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LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE II

Composee comme su it: M. le juge Marc Perrin de Brichambaut, juge president
Mme la juge Olga Herrera Carbuccia 
M. le juge Peter Kovacs

SITUATION EN REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO
AFFAIRE

LE PROCUREUR c. GERMAIN KATANGA

Confidentiel

Decision relative a la demande du Representant legal des victimes afin de deposer 
une replique a la reponse du Bureau du conseil public pour les victimes du

22 mars 2018
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Decision a notifier, conformement a la norme 31 du Reglement de la Cour, aux 
destinataires suivants :

Les representants legaux des victimes Le conseil de Germain Katanga
Me Fidel Nsita Luvengika Me David Hooper

Mme Caroline Buisman

Le Bureau du conseil public pour les 
victimes
Mme Paolina Massidda

GREFFE____________ _______________________________________________
Le Greffier La Section d'appui aux conseils
M. Herman von Hebei

L'Unite d'aide aux victimes et aux La Section de la detention 
temoins

La Section de la participation des Autres 
victimes et des reparations
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LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE II (la « Chambre ») de la Cour penale 

internationale (la « Cour »), en application des normes 24-5 et 34-c du Reglement de 

la Cour (le « Reglement »), decide ce qui suit.

1. Le 24 mars 2017, la Chambre a rendu son Ordonnance de reparation a 

l'encontre de Germain Katanga (T « Ordonnance de reparation » et « M. Katanga » 

respectivement), dans laquelle elle a constate que deux cent quatre-vingt-dix-sept des 

trois cent quarante et une personne ayant sollicite des reparations dans la presente 

affaire ont etabli, au standard de preuve de l'hypothese la plus probable, etre victime 

des crimes pour lesquels M. Katanga a ete declare coupable1. La Chambre a decide, 

par consequent, que ces deux cent quatre-vingt-dix-sept victimes doivent beneficier 

des reparations octroyees dans la presente affaire2.

2. Le 8 mars 2018, la Chambre d'appel a delivre Tarret relatif aux appels 

interjetes3 contre 1'Ordonnance de reparation4 (T « Arret sur les reparations »). La 

Chambre d'appel a rejete dans son arret les quatre motifs souleves par l'equipe de la 

defense de M. Katanga, l'unique motif souleve par le Bureau du Conseil public pour 

les victimes (le « BCPV ») ainsi que le deuxieme motif souleve par le Representant 

legal des victimes5 (le « Representant legal »). Apres avoir examine le premier motif 

souleve par le Representant legal, la Chambre d'appel a decide de renvoyer a la 

Chambre la tache de reexaminer le lien de causalite entre le prejudice psychologique

1 Ordonnance de reparation en vertu de l'article 75 du Statut, 24 mars 2017, ICC-01/04-01/07-3728 avec 
une annexe publique et une annexe confidentielle ex parte reservee au Representant legal des victimes, 
au Bureau du conseil public pour les victimes et a 1'equipe de la defense de Germain Katanga, 
page 130.
2 Ordonnance de reparation, page 130.
3 Defence Notice of Appeal against the Ordonnance de reparation en vertu de Varticle 75 du Statut, 26 avril
2017, ICC-01/04-01/07-3738, Notice of Appeal against the Reparations Order and its Annex II issued in 
accordance with article 75 of the Statute on 24 March 2017, ICC-01/04-01/07-3739, 26 avril 2017, ICC-01/04- 
01/07-3739, Acte d'appel relatif a l'Ordonnance de reparation en vertu de l'article 75 du Statut et son 
Annexe II, 25 avril, ICC-01/04-01/07-3737.
4 Confidential Judgment on the appeals against the order of Trial Chamber II of 24 March 2017 entitled "Order 
for Reparations pursuant to Article 75 of the Statute", 8 mars 2018, ICC-01/04-01/07-3778-Conf. Le 9 mars
2018, une version publique expurgee du jugement a ete delivree.
5 Arret sur les reparations, paras 92,127,149,186,191 et 220.
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subi par les cinq demandeurs et les crimes pour lesquels M. Katanga a ete declare 

coupable et de determiner, en fonction des resultats de ce reexamen, si un ou 

plusieurs des demandeurs concernes devrait se voir accorder des reparations6.

3. Le 19 mars 2018, le Representant legal a depose des soumissions portant sur 

l'observation des regies de deontologie par les parties et par le Fonds au profit des 

victimes dans la procedure en reparation7 (les « Soumissions du 19 mars 2018 »).

4. Le 22 mars 2018, le BCPV a depose une reponse aux Soumissions du 19 mars 

2018 (la « Reponse du BCPV ») dans laquelle il demande a la Chambre de les rejeter8.

5. Le 23 mars 2018, le Representant legal a depose une demande sollicitant 

l'autorisation de deposer une replique a la Reponse du BCPV9 (la « Requete 

sollicitant Lautorisation de deposer une replique »).

6. Le 26 mars 2018, le BCPV a depose une reponse a la Requete sollicitant 

l'autorisation de deposer une replique, dans laquelle il demande le rejet de ladite 

requete10.

7. La Chambre rappelle la norme 24-5 du Reglement, aux termes de laquelle :

Les participants ne peuvent deposer une replique a une reponse 

qu'avec l'autorisation de la chambre, a moins qu'il n'en soit 

dispose autrement dans le present Reglement. Sauf autorisation 

de la Chambre, une replique doit se limiter a celles des

6 Arret sur les reparations, paras 239 et 260.
7 Soumission du Representant legal relative a l'observation des regies de deontologie par les parties et 
par le Fonds au profit des victimes dans la procedure en reparation, 19 mars 2018, ICC-01/04-01/07- 
3780-Conf accompagnee d'une annexe confidentielle. Le 20 mars 2018, le Representant legal a depose 
une version publique expurgee de la soumission.
8 Reponse du BCPV a la soumission du Representant legal relative a l'observation des regies de 
deontologie par les parties et par le Fonds au profit des victimes dans la procedure en reparation, 
22 mars 2018, ICC-01/04-01/07-3783-Conf.
9 Demande de replique au document en reponse a la Soumission du Representant legal relative a 
l'observation des regies de deontologie par les parties et par le Fonds au profit des victimes dans la 
procedure en reparation (ICC-01/04-01/07-3780-Red), 23 mars 2018, ICC-01/04-01/07-3784-Conf.
10 Reponse du BCPV a la « Demande de repliquer au document en reponse a la soumission du 
Representant legal relative a 1'observation des regies de deontologie par les parties et par le Fonds au 
profit des victimes dans la procedure en reparation », 26 mars 2018, ICC-01/04-01/07-3785-Conf.
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questions nouvelles soulevees dans la reponse qui n'auraient 

raisonnablement pas pu etre anticipees.

8. La Chambre estime que les points que le Representant legal souhaite adresser 

dans une replique ne portent pas sur des questions nouvelles au regard de la regie 

24-5 du Reglement. Elle considere par ailleurs qu'elle est en possession de tous les 

elements necessaires afin de se prononcer sur les Soumissions du 19 mars 2018.

PAR CES MOTIFS, la Chambre

REJETTE la Requete sollicitant l'autorisation de deposer une replique. 

Fait en anglais et en frangais, la version frangaise faisant foi.

/ 7 A | Al l

M. le juge Marc Perrin de Brichambaut

Fait le 28 mars 2018 

A La Haye (Pays-Bas)
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